
            LES MONUMENTS 
                AUX MORTS 
 
  « HONORER LES DISPARUS » 
 
« On oubliera. Les voiles de deuil, comme des feuilles mortes, tomberont. L’image du soldat 
disparu s’effacera lentement dans le cœur consolé de ceux qu’il aimait tant. Et tous les morts 
mourront pour la deuxième fois. » Roland DORGELÈS 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

La Première Guerre Mondiale 



 
   Les millions de morts de la Première Guerre mondiale ont engendré un profond traumatisme et 
son souvenir obsède les sociétés d’après-guerre. Les cérémonies commémoratives, la présence dans 
la société des mutilés, des veuves et des orphelins, les ruines qui jonchent les régions des combats, 
interdisent l’oubli et rendent impératif le besoin de se souvenir des morts. 
 
  

(3) 
La France a mobilisé plus de 7 millions de combattants pendant la guerre 14-18. Un poilu sur quatre 
est mort : 1 mort pour 28 habitants, 3 vies pour 1 km² de territoire. Dès la fin de la guerre, l’urgence 
de la commémoration s’impose : l’hécatombe exige réparation. 
 
 
L’ampleur de ce deuil a dicté une réponse monumentale et des concours sont lancés par les 
communes qui retiennent ensuite, parmi les différents projets, le monument qui répond le mieux à 
leurs attentes et leurs capacités financières. 
 

La Loi du 25 Octobre1919 

 

Le Parlement vote, en octobre 1919, une loi attendue depuis l’Armistice et destinée à honorer 
les morts de la guerre. 



 

 

 

 

 

La loi du 25 octobre 1919 est en effet consacrée 
« à la commémoration et à la glorification des 
Morts pour la France au cours de la Grande 
Guerre » et elle prévoit une série de mesures en 

ce sens. 

• Les noms des Morts pour la France au cours de la guerre seront inscrits sur des registres 
déposés au Panthéon. En outre, l’État remettra à chaque commune un livre d’or sur lequel 
seront inscrits les noms de ses combattants Morts pour la France et qui sera tenu à la 
disposition des habitants. 

• Un monument national commémoratif des héros de la guerre tombés au champ d’honneur 
sera élevé à Paris. En outre, des subventions seront accordées par l’État aux communes pour 
glorifier les héros Morts pour la Patrie (notamment à travers l’édification de monuments). 

• Enfin, tous les ans, le 1er ou le 2 novembre, une cérémonie sera consacrée dans chaque 
commune à la mémoire et à la glorification des héros Morts pour la Patrie, organisée par la 
municipalité avec le concours des autorités civiles et militaires. 

La date de cette cérémonie sera fixée au 11 novembre par la loi du 24 Octobre 1922 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Choix sur Catalogue 

Installés dans des églises, des écoles, des lycées, des usines ou sur un site communal, la plupart des 
monuments sont choisis sur catalogue. 



Plaques gravées, stèles, obélisques, colonnes ou encore pyramides figurent en différentes tailles et 
divers matériaux. 

 

 

 

 

 
 
Pour le choix du "Poilu", la plupart des communes 
font appel à des fonderies.   

             Les fonderies vont proposer des Poilus sur catalogues, c'est ce qu'on 
appellera, le marché de la mort.  Le Poilu est présent dans près de la moitié des communes. 

 
 
 
     
 
 
 
 
 
 
 

 
L’emplacement 
 
Les monuments aux morts sont généralement implantés dans un espace public (sur la place, près de 
la mairie ou de l’école…) suffisamment vaste pour recueillir un rassemblement, contrairement aux 
plaques commémoratives placées dans des édifices publics (dans une église, un parc ou encore  une 
gare…). 
 



 
        
 
 
 
 
 
 
 
  
 

 
 
 
De même, la plupart des monuments sont orientés face au front, et donc face 
à l’ennemi. 
 
Leur fonction n’est pas seulement de célébrer le souvenir des morts de guerre mais aussi de désigner 
un lieu pour les manifestations commémoratives. Il ne faut pas ici oublier de mentionner ceux qui 
sont directement implantés dans le cimetière communal. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
Inscriptions et Symboles 
 
S'appuyant sur l'esprit de la loi du 25 octobre 1919, un usage s'est imposé, depuis la Première 
Guerre mondiale, comme référence pour les décisions municipales en la matière : l'inscription d'un 
nom se justifie pleinement lorsque le défunt, décédé au cours d'une guerre ou d'opérations 
assimilées à des campagnes de guerre, est titulaire de la mention "Mort pour la France", et est né 
ou domicilié légalement en dernier lieu dans la commune considérée. 
 



Certaines municipalités ont parfois étendu cette possibilité aux victimes dont le décès est consécutif 
à un fait de guerre, dès lors que les deux conditions susvisées (octroi de la mention "Mort pour la 
France" et lien direct avec la commune) sont respectées. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Inauguration 
 
Aboutissement d’un très long processus, l’inauguration d’un monument aux morts est une véritable 
sacralisation républicaine et religieuse . Il a fallu pendant des mois, des années surmonter de 
nombreux obstacles. 
   

      
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       
 



Il faut déterminer l’emplacement , trouver un accord au sein du conseil municipal, obtenir la 
validation préfectorale, étudier les symboles à mettre en valeur ou encore la liste des noms à inscrire 
sur le monument . 
 
Sans parler du financement ou encore le choix du maître d’œuvre. 
 
 
Le jour de l´inauguration devient « l’acte de naissance » du monument aux morts, enfin dévoilé 
aux yeux de la population. La journée commençait généralement par une cérémonie religieuse : 
messe de requiem et bénédiction du monument. 

Puis venait la cérémonie civile : le maire ayant reçu les personnalités invitées à l’inauguration, on 
partait alors en cortège vers le monument, dont le voile était levé après l´appel des noms des morts. 

Le tout pouvait s´achever par un vin d´honneur ou un banquet. 
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